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[…] C’est dans cette ignorance que l’on marie les filles, à peine sorties de l’enfance. Dès lors il

semble, au peu d’intérêt que les parents prennent à leur conduite, qu’elles ne leur appartiennent

plus. La plupart des maris ne s’en occupent pas davantage. Il serait encore temps de réparer les

défauts de la première éducation : on n’en prend pas la peine.

Une jeune femme, libre dans son appartement, y reçoit sans contrainte les compagnies qui lui

plaisent. Ses occupations sont ordinairement puériles, toujours inutiles, et peut-être au-dessous

de l’oisiveté. On entretient son esprit tout au moins de frivolités malignes ou insipides, plus

propres à la rendre méprisable que la stupidité même. Sans confiance en elle,  son mari ne

cherche point à la former au soin de ses affaires, de sa famille et de sa maison. Elle ne participe

au tout de ce petit univers que par la représentation. C’est une figure d’ornement pour amuser

les curieux. […] En général, il me semble que les femmes naissent ici, bien plus communément

que chez nous, avec toutes les dispositions nécessaires pour égaler les hommes en mérite et en

vertus.  Mais  comme s’ils  en convenaient  au fond de leur cœur,  et  que leur orgueil  ne pût

supporter  cette  égalité,  ils  contribuent  en  toute  manière  à  les  rendre  méprisables  soit  en

manquant de considération pour les leurs, soit en séduisant celles des autres.

Quand tu sauras qu’ici l’autorité est entièrement du côté des hommes, tu ne douteras pas, mon

cher Aza, qu’ils ne soient responsables de tous les désordres de la société. Ceux qui, par une

lâche  indifférence,  laissent  suivre  à  leurs  femmes  le  goût  qui  les  perd,  sans  être  les  plus

coupables ne sont pas les moins dignes d’être méprisés ; mais on ne fait pas assez d’attention à

ceux qui, par l’exemple d’une conduite vicieuse et indécente, entraînent leurs femmes dans le

dérèglement, ou par dépit ou par vengeance.

Et en effet, mon chez Aza, comment ne seraient-elles pas révoltées contre l’injustice des lois

qui tolèrent l’impunité des hommes, poussée au même excès que leur autorité. Un mari, sans

craindre aucune punition, peut avoir pour sa femme les manières les plus rebutantes ; il peut

dissiper en prodigalités, aussi criminelles qu’excessives, non seulement son bien, celui de ses

enfants, mais même celui de la victime qu’il fait gémir presque dans l’indigence, par une avarice

pour les dépenses honnêtes, qui s’allie très communément ici avec la prodigalité. Il est autorisé à

punir rigoureusement l’apparence d’une légère infidélité en se livrant sans honte à toutes celles

que le libertinage lui suggère. Enfin, mon cher Aza, il semble qu’en France les liens du mariage

ne soient réciproques qu’au moment de la célébration, et que dans la suite les femmes seules y

doivent être assujetties.

Je pense et je sens que ce serait les honorer beaucoup que de les croire capables de conserver

de l’amour pour leur mari malgré l’indifférence et les dégoûts dont la plupart sont accablées.

Mais qui peut résister au mépris ?
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